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Indemnité des Retardataires.

MORTALITÉ Un -membre qui be'né/icie du délai de 
grèbe, doit payer une indemnité de 
10 cts par $1000 de dotation pour cha
que moi* ou fraction de mois de retard 
dans «es paiement« ( i91 A).

Suspension. t

Elle s'opère de plein droit, le 1er jour 
du Sème mois, contre tout membre qui 
deux mois après leur échéance n’a pas 
solde ses redevances (SlO et 875).

No 177. - BEN I. LESPÉ RANCE, 53 ans, admis 
dans le Cercle St-Hyacinthe, No 67, le 16 no
vembre 1900, est décédé à St-Hyacinthe le 5 
septembre 1901. Cause : Fièvres typhoïdes.

Bénéficiaire : Adélaïde Bousquet, épouse, 
$1,000.

No 178. — J. A. RIOPELLE, 46 ans, admis dans le 
Cercle Saint-Edouard, No 126, le 14 décembre 
1897, est décédé à Montréal, le 12 septembre 

Tuberculose intestinale.1901. Cause :
Bénéficiaire : Marie - Louise - Hermine Beau

doin, épouse, $1,000.

No 179. — PAUL O’DONOUGIllJE, 58 ans, ad
mis dans le Cercle St-Joseph, No 1, le 
bre 1894, est décédé «à Montréal, le 9 octobre 
1901. Cause: Diabète sucrée.

Bénéficiaire : Emélie Paradis,’épouse, $1,000.

No 180. — L. M. SAINT-ONCE, 54 ans, admis 
dans le Cercle Ste Thérèse, No 27, le 26 décem
bre 1893, est décédé à Granby, le 31 octobre 
1901. Cause : Cirrhose du foie.

Bénéficiaire : Clara Deniers, épouse, $1,000.

Réintégration.2 novem-

Tout membre suspendu, de bonne con
duite et en bonne santé, peut être réinté
gré pendait t les 6 mois qui suivent la 
date de sa suspension (art. 310,365-6-8). 
Pour cela il faut :

lo Qu'it en fasse la demande (for
mule No 9).

2o Qu*d v*rse le montant de son ar
riéré et celui des échéances du mois en 
cours pour le mois suivant.

3o Que le cercle opproure la requête.
4,0. Subir Vexamen médical, s'il en est 

requis ou si la demande n*est pas trans
mise an Bureau Exécutif sou* 60 jours 
de la date de la suspension, et faire en 
ce cas un dépôt de 92.00 pour l'examen 
médical {175).

AVIS DIVERS
AUX MEMBRES

Verpementa périodiques.

A. Les Contributions de la Caisse, de 
Dotation (180) et de la Caisse des Ma
lades (181 ) et la cotisation pour frais 
d'administration (18V) doivent être 
payées :

lo Avant le 1er jour du mois pour 
lequel elle sont dues i190).

Vo A l’assembléé du cercle, ou, d défaut 
de téunion, au domicüe du Secretaire- 
Financier.

So Intégralement, c’est-à-dire verser 
tout ce qui e». dû pour arriéré ( 196).

B. La rétribution (50 cts) payable 
avant le 1er Janvier et avant le 1er 
Juillet, chaque année ( 18V).

Délai de grâce.

Un membre peut retarder d’effectuer 
ses versements, pendant V mois, depuis 
la date de leur échéance, sans s'exposer à 
perdre aucun de ses bénéfices (art. 310 
et 373).

Oi >■ de oevolaa

N. B.—Le coût de l'Insertion d'une carte de 
cercle est de $2.00 par année.

No 1-OERCLE HT-JOHKPH, Montréal 
Sh.P.O., O. U. Ouellette 30 Hilhy. Westmount. ; Près . Edouard 

Leduc jr, 268 Ht-Antoine ; S. A., O. Bourdon. 201 Versailles ; 8.F., 
U. Dallaire, 3579 Notre-Dame : Md.K., Q. B Larin, 33$è St-An- 
toine Réunions, 3e et 4e lundis, sous-sol église St-Joseph.

No 3—CERCLE MONT-ROYAL, Cité de Ste-Ounégonde 
Sh.P.O., J. A. Naud. 330 Delisle : Prés., Jos. Marcotte, 214 At

water ; S. A., E. A. Grisé, 198 Richelieu ; 8 F., d Legault, 179 
Ste-Catherine ; Md.R., J. U. Lalonde, 3156 Notre 
nions, 1er et 3e vendredis, 8 bre p.m., 45 rue Vinet

Uegault, 179 
Dame. Réu-

No 3—CERCLE BEAUHARNOIS, Beauharnois
Sh.P.O., Joe. Deslauriers; Prés., Oscar Leduc ; S. A. J B. 

Larichelièr ; 8.F., André Leduc. Md.-B., A. T. Côté, 
nions, 4e lundis, rue Bills, Beauharnois.

Ma-

No 4—CERCLE DORVAL, Oo. Jacques-Cartier 
Sh.P.O., Joe. B. Lefebvre, Summerlea ; Prés., Georges Tar

dif ; 8. A , D. Rousse ; 8.F., R. Lefebvre ; Md.B., P. A. Va
lois (Lachine). Réunions, 1er et 3e mardis, école DorvaL

.


